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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

établissements
Question écrite n° 49918

Texte de la question

M. Laurent Grandguillaume attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question des
distributeurs automatiques de boissons et friandises situés dans les écoles. En effet, la loi interdit aux
établissements scolaires d'installer des distributeurs de boissons et de friandises, afin de lutter contre l'obésité.
Néanmoins, certains établissements ne respectent pas la loi. L'installation de ces distributeurs nuit à la santé
des élèves. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage de prendre pour faire
respecter cette interdiction.
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